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SECRETARIAT  GENERALE 

COURRIER  ARRIVEE : 

-Correspondance de rappel de paiement des cotisations des membres de l’AGO de Fédération 

Algérienne de Football de l’année 2022. Nécessaire fait le 09/03/2023 

-Correspondance de la Ligue Régionale de Football de Blida au sujet du dossier de recours 

introduit par le club CRBOD (Oued-Djemaa) sur la décision de la DOS de la Ligue de Football de 

Ain-Defla de la rencontre CRBOD-CRBEA du 24/03/2023. 

-Correspondance de la Ligue Régionale de Football de Blida au sujet des plateaux des sélections 

de jeunes, programmées le 28 et 29 Avril 2023. DTW informée 

 

COURRIER  DEPART : 

-Envoi du dossier de l’affaire CRBOD-CRBEA DU 24/03/2023 à la Ligue Régionale de Football de 

Blida en date du 04/04/2023 pour étude et suite a donner. 

 

 

Le Secrétaire Général,                                                                                       Le Président de Ligue, 

Med. HADJ-SADOK                                                                                                Med. MAHMOUDI 
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Direction de Wilaya D'arbitrage 
Séance du Mardi 04/04/2023 

 
Étaient présents    

-HAMRANI ABDERRAHMANE          Président 
-SEFOUANE LARBI                              Secrétaire  
-SEKKAL MOHAMED                          Membre 
- TRAKA YACINE                                  Formateur 
 

Etaient absent :    / 

                  

 ORDRE DU JOUR: 
- Courrier arrivée 
- Audience  
-Désignation 

1- Courrier arrivée : 

       - Désignation de la 22 eme  journée de la division honneur séniors du 04 AVRIL 2023 
       - Du CSA NRBBIR, concernant les faits de la rencontre NRBBIR/MBTZ du 31/03/2023.   
         Pris Note. 
2- Audience :     / 
 
 

3- Désignation : 
       - Désignation des arbitres  pour la 22 eme  journée de la division honneur séniors  
          du 07 ET 08 AVRIL 2023 . 
 
 

LE SECRETAIRE                                                                                                    Le Président 
SEFOUANE LARBI                                                                                               A. HAMRANI 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 Séance du 03/04/2023 

Etaient Présents :  

      MM   - BOUZEKKAR  Mansour,                       Président 

                 - ATTOU  Abdelkader ,                           Secrétaire 

  - GOUASMI  Benyoucef,              Membre 

  

ORDRE DU JOUR: 

-ETUDE DU COURRIER 

-TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

-AUDIENCES. 

BILAN 

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL 

* AFFAIRES 
*AVERTISSEMENTS 
*EXPULSIONS 
*CONTESTATION DE DECISION 
* AMENDES 
*CONDUITE INCORRECTE 
*DIRIGEANTS SIGNALES 

06 
19 
01 
04 

4000,00 DA 
00 
01 

/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
 

06 
19 
01 
04 

4000,00 DA 
00 
01 

HONNEUR 

*AFFAIRE N° 168 :RENCONTRE:  CMBA /CRBOD DU 31/03/2023 

JOUEURS AVERTIS : 

-DIS OTHMANE                                  LIC N° J0029    CLUB  CRBOD      - CAS - 

-BOURZAMA YACINE                        LIC N° J0015    CLUB  CRBOD      - J/D - 

-TOUMI MOUNDHIR                         LIC N° J0286    CLUB  CMBA       - J/D - 

 

*AFFAIRE N° 169 :RENCONTRE:  CSAT /CRBAL DU 31/03/2023 

JOUEURS AVERTIS : 

-DJOUABRI ISSAM                  LIC N° J0115 CLUB  CSAT   - CAS 

-ZOULAY IBRAHIM                 LIC N° J0044 CLUB  CSAT    - CAS 

-BAHA HASSANE                     LIC N° J0033 CLUB  CSAT    - CAS 
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*AFFAIRE N° 170 :RENCONTRE:  NRBBIR /MBTZ  DU 31/03/2023 

JOUEUR EXCLU : 

-TAIBI RAHMANI KHALED    LIC N° J01879 CLUB  NRBBIR -  Cumul de Cartons - 

  (01)Un Match Ferme de suspension + Amende de Mille (1000,00 DA) au Club NRBBIR (ART 103/ 

RG/FAF).  

JOUEURS AVERTIS : 

-KHALOUFI MOHAMED                      LIC N° J1269 CLUB  NRBBIR    - CAS - 

-CHOUALI ZOUHIR                              LIC N° J0457 CLUB NRBBIR     -CAS- 

-DRAOUI SALAH                                  LIC N° J0046 CLUB   MBTZ      - CAS - 

-BOUFASSI ABDERRAHMANE           LIC N° J0128 CLUB  MBTZ       - CAS– 

-KHELIFI ABDERRAHMANE               LIC N° J0226  CLUB MBTZ       - CAS – 

 

DIRIGEANT AVERTIS : 

ENTRAINEUR : BENZOUBIRI ZERROUK LIC E0011 NRBBIR – Contestation de Décision- (01) Un 

Match Ferme de Suspension + Amende de Mille Dinars (1000,00 DA) au Club NRBBIR  (ART 

101/RG/FAF). 

 

*AFFAIRE N° 171 :RENCONTRE:  ESB/CRBAS DU 31/03/2023 

JOUEURS AVERTIS : 

-BENYAMINA NADHIR                     LIC N° J0236  CLUB  CRBAS   - CAS - 

-SAADOU ABDELBAKI                      LIC N° J0303  CLUB  ESB         -J/D- 

 

*AFFAIRE N° 172:RENCONTRE:  IRBA /CRBAT DU 31/03/2023 

JOUEURS AVERTIS : 

-FEKIRINI HAMZA                          LIC N° J0439 CLUB  IRBA     - CAS- 

-KOUMAS MOHAMED HADI       LIC N° J0317 CLUB  CRBAT  - CAS- 

-BOUKEDROUN HAMZA              LIC N° J0230 CLUB  CRBAT – CAS- 

-YAGOUB WAHID                         LIC N° J0408 Club  CRBAT –  Contestation de Décision- 

(01) Un Match Ferme de Suspension + Amende de Mille Dinars (1000,00 DA) au Club CRBAT 

(ART 101/RG/FAF) 

 

*AFFAIRE N° 173 :RENCONTRE:  USD /SCM  DU 31/03/2023 

JOUEURS AVERTIS : 

-SADOK BEN ABESS ZAKARIA       LIC N° J0392    CLUB  USD    - CAS - 

-KHERICI BRAHIM                          LIC N° J01862 CLUB  USD    - CAS - 

-BOUCHEKIF ABDELKADER          LIC N° J0324    CLUB  SCM  - CAS– 

-MERDJALI RIADH                         LIC N° J0019   CLUB  SCM   - J/D – 
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-ROUZI ABOUBAKR                     LIC N° J0175     CLUB SCM   - Contestation de Décision-(01) Un 

Match ferme de Suspension + Amende de Mille Dinars (1000,00 DA) au Club SCM (ART 

101/RG/FAF) 

  

 

 

 

 

*1er Avertissement : lors de la rencontre CRBD-ESB du 22-03-2022 voir B.O N°09 du 24-03-

2022 suivant affaire n°123 –C.A.S. (Lire MAZARI OUSSAMA au lieu et place de MAZARI HOUARI -

erreur de frappe). 

*2eme avertissement : lors de la rencontre MBTZ-CRBD du 29-04-2022 voir B.O N° 15 du 05-

05-2022 suivant affaire n°172 – JD. 

*3eme avertissement : lors de la rencontre CRBD-NRBB du 07-05-2022 voir B.O N°16 du 12-05-

2022 suivant affaire N°176 – C.A.S. 

*4eme avertissement : lors de la rencontre USD-CRBD du 10-05-2022 voir B.O N° 16 du 12-05-

2022 suivant affaire n°185 – C.A.S. 

En s’abstenant à participer à la rencontre CRBD-SCM du 14-05-2022 en étant sous le coup d’une 

suspension automatique (4eme Avertissements), le joueur en question a purge sa suspension. 

                                                            Le reste sans changement. 

Régularisation disciplinaire : 

- Vu la demande de régularisation disciplinaire du joueur BENHLIMA ZAKARIA LIC N° 

22W44J0324 du Club SCM Miliana. 

- Le joueur BENHLIMA ZAKARIA LIC N° 22W44J0324  a participé à la rencontre officielle SCM-

IRBA en catégorie seniors du 24-03-2023 en étant sous le coup de suspension d’un match 

ferme après avoir reçu un avertissement pour contestation de décision lors de la rencontre 

ESB-SCM en date du 17-03-2023 voir B.O N°17 du 23-03-2023 affaire C.D N°158. 

- Le joueur cité ci-dessus a enfreint aux règlements généraux de la FAF. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DECIDE : 

-Un (01) match ferme de suspension en sus de la sanction initiale soit (01+01=02) 

-deux matchs fermes de suspension à compter 05-04-2023 (ART-134 RG/FAF).  

         

 

          Le Secrétaire,         le Président, 

           AEK. ATTOU                                                                                            M. BOUZEKKAR 

Rectificatif de l’affaire parue sur BO N°15 du 09-03-2022 concernant la régularisation 

disciplinaire du joueur MAZARI OUSSAMA licence N°2110366 du club CRBD DJENDEL 

de la saison sportive 2021/2022. 
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE      

    SEANCE DU 03/04/2023 

Etaient présents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                          PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED               MEMBRE 

ORDRE DU JOUR: 

1/HOMOLOGATION 21éme JOURNEE   HONNEUR   VENDREDI 31/03/2023 

TARIK/ CSAT 02 –CRBAL 00                     DJELIDA/ U S D 03 – S C M 00 

DJENDEL/ NRBBir 02 –MBTZ 03              EL ABADIA / IRBA 02 – CRBAT 03 

BOURACHED/ NRBB 05 - CRBH  00         EL ATTAF/ E S B 01 –CRBAS 02 

ARIB /CMBA 01 - CRBOD   03                     EXEMPT/CRBEA 

2/DESIGNATION   22 éme JOURNEE   HONNEUR VENDREDI 07/04/2023 

AIN SOLTANE/ CRBAS –CRBH                AIN TORKI/ CRBAT-U S D 

TACHETA/ MBTZ- NRBB                           ELATTAF/ E S B-IRBA 

OUED DJEMAA/CRBOD-CSAT                 DJENDEL/ CRBAL –NRBBir 

MILIANA/ S C M-CRBEA                        EXEMPT/ CMBA 

 

CLASSEMENT  HONNEUR SENIORS 21é Journée  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 NRBB 50 20 16 02 02 42 08 +34  

2 CRBEA 44 19 13 05 01 41 08 +33  

3 MBTZ 38 20 10 08 02 32 18 +14  

4 CRBAS 37 20 12 01 07 39 18 +21  

5 CRBH 34 20 10 04 06 27 22 +05  

6 CRBOD 33 20 11 03 06 38 24 +14 -03 Pts 

7 S C M 29 19 08 05 06 33 21 +12  

8 U S D 28 19 07 07 05 32 29 +03  

9 CMBA 23 20 07 04 09 19 27 -08 -02 Pts 

10 CRBAL 23 20 07 02 11 26 40 -14  

11 CSAT 21 20 06 03 11 26 37 -11  

12 CRBAT 12 19 03 03 13 22 48 -26  

13 E S B 12 19 03 03 13 17 51 -34  

14 IRBA 09 19 04 04 11 18 29 -11 -07pts(1+6) 

15 NRBBIR 02 20 02 02 16 16 50 -34 -06Pts 
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Note aux clubs  

Article 69 classement : 

En cas d’égalité de points : 

1- Le plus grand nombre de points obtenus par une équipe lors des matchs joués 

entre les équipes concernées. 

2- La meilleure différence de buts obtenue par une équipe lors lors des matchs 

joués entre les équipes concernées. 

3- La meilleure différence de buts obtenue par une équipe sur l’ensemble des 

matchs joués par les équipes concernées lors de la phase aller. 

4- Le plus grand nombre de buts marqué par une équipe sur l’ensemble des 

matchs joués par les équipes concernées lors de la phase aller 

5- Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des 

matchs joués à l’extérieur par les équipes concernées lors de la phase aller. 

6- En cas d’égalité, un match d’appui avec prolongations sur terrain neutre. 

 

 

 

SECRETAIRE                                                                                                                   PRESIDENT 

 M.CHERIEF                                                                                                                   D.MAZOUZI 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 
Séance du 05-04-2023 

Etaient présents:      MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 
                                         MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

Ordre du jour:                                                                                        La séance fut ouverte à 10h00 
1- Etat des recouvrements des amendes 

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

NRBBIR S 19 05/04/2023 170 CD 2.000,00 

CRBAT S 19 05/04/2023 172 CD 1.000,00 

SCM S 19 05/04/2023 173 CD 1.000,00 

 

Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°19 Du 06/04/2023. 
Doivent être payées avant le 16 MAI  2023. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des 

RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°19 Du 06-04-2023 payables au 

plus tard le 16-05-2023. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure 

pour paiement sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de 

retard à l'équipe senior du club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du 

championnat en cours, son engagement pour la saison sportive suivante 

demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou/les ligues concernées.   

La séance fut levée à 12h00 

                

               LE SECRETAIRE,                                                                                                    LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                                M.HADJ SADOK                         
 

 

 

 

 


